




Au surplus, seul le juge administratif, pourrait, lorsqu'il est saisi d'un recours et, au regard des 

circonstances locales, décider de qualifier tel ou tel support d'information utilisé par la commune de 

Ramonville-Saint-Agne (chaîne YouTube, cérémonies des vœux ou d'accueil des nouveaux arrivants, 

réunions de quartier) comme présentant les caractéristiques d'un bulletin d'information générale au 

sens de l'article L.2122-27-1 du CGCT et pour lesquels un espace d'expression des élus d'opposition 

aurait du y être prévu. 

Toutefois, s'agissant plus particulièrement de la page Facebook, pour laquelle le juge administratif s'est 

déjà prononcé, j'ai informé le Maire de votre commune qu'une modification de l'article 34 du 

règlement intérieur visant à inclure, parmi les supports de publication, la page Facebook officielle 

de la commune de Ramonville-Saint-Agne pourrait s'avérer nécessaire dès lors que les critères 

dégagés par la jurisprudence seraient réunis. 

Je vous rappelle enfin que, si vous le jugez nécessaire, il vous est loisible d'intenter un recours devant 

le tribunal administratif, seule autorité à même d'apprécier, au regard des circonstances locales, la 

régularité et le caractère suffisant des dispositions de l'article 34 du règlement intérieur. 

Je vous prie d'agréer, Madame la conseillère municipale, l'expression de ma considération 

distinguée. 
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